
 

 
RECONNAISSANCE DU METIER DE MONITEUR 

MAIS PAS A NÕIMPORTE QUELLE SAUCE !  
 

ConformŽment ˆ  lÕavenant n¡1 au protocole dÕaccord Ç Vers un transport adaptŽ aux nouveaux rythmes urbains È, la 
Direction du dŽpartement MTS a engagŽ des discussions avec lÕensemble des syndicats pour faire Žvoluer le monitorat :  
« L’extension du monitorat - qui ne cesse de confirmer son rôle phare dans la transmission des connaissances et des 
valeurs du transport - sur les lignes équipées en matériels fer en exploitation au Métro, a offert de meilleures chances 
d’intégration et de meilleures garanties de sécurité aux conducteurs. Le bilan de cette extension milite pour de 
nouvelles pistes de réflexion et l’ouverture de négociation dans l’année 2007 sur le monitorat. » 
 
Au mois de mars 2008, seul SUD RATP lance une consultation de lÕensemble des conducteurs moniteurs sur ce projet, 
pour essayer de porter haut et fort leurs revendications. Oui essayer, car la Direction Žvite de nous recevoir afin de 
protŽger son partenaire favori. NŽgocier dans votre dos, nÕest pas g•nant ! Ensuite brandir le poing en disant que gr‰ce ˆ  
nous, vous avez gagnŽ des Ç primes È, cÕest pour eux gagner une bataille ! Les derniers protocoles signŽs dŽmontrent le 
mŽfait de ces pratiques avec la disparition de la sous-fili•re B2 et des dŽgradations importantes des conditions de travail 
des conducteurs. 
  
Sur chaque ligne pendant le permis probatoire, en raison dÕune faute de sŽcuritŽ ferroviaire, des conducteurs sont montrŽs 
du doigt et sont renvoyŽs vers leur ancien mŽtier. Qui est responsable ? Non ce nÕest pas les conducteurs, mais bien ˆ  
cause dÕune formation de base qui fond en qualitŽ, et dÕun maintien des connaissances sur  le ter rain qui dispara”t 
au fil du temps. Comment expliquez-vous, quÕun conducteur garant de la sŽcuritŽ ferroviaire ne puisse plus avoir en sa 
possession les livres de procŽdures de chaque matŽriel quÕil conna”t, ainsi que la rŽglementation sÕy rŽfŽrant ? Tout cela 
pour faire soi-disant des Žconomies de papier !!! La dŽqualification du mŽtier de conducteur est en place, le rendre plus 
ignorant permet de le sanctionner plus facilement. LÕŽvolution du monitorat est lÕoccasion r •vŽe pour  enchŽr ir  la 
formation de base et Žpauler  le conducteur  dans sa premi• re annŽe de pratique. 
 
Le 2 dŽcembre 2008, SUD a ŽtŽ re•u malgrŽ tout en audience pour la prŽsentation Ç des Žvolutions du monitorat pour  
un apprentissage professionnalisŽ È. Voici ce quÕil en ressort, une multi syndicale est fixŽe au 19 dŽcembre : 
 
Objectifs de la Direction : 
!  Renforcer lÕapprentissage du mŽtier au contact de professionnels reconnus, choisis et validŽs. 
Sud revendique une formation en alternance des élèves conducteurs de qualité et ne s’oppose pas à ce que le 
conducteur « Maître d’apprentissage » reçoive des cours dispensés par IFR pour mieux transmettre son savoir faire. 
!  Favoriser le transfert de connaissance, dÕexpŽrience, savoir faire et attitudes de service. 
Sud : Le moniteur est à l’image du stagiaire le représentant de l’entreprise, du métier qu’il va exercer.  
!  AmŽliorer le suivi des apprentis conducteurs pendant la formation et lÕannŽe probatoire dÕautorisation de conduite. 
Sud : Dans chaque partie de stage, le moniteur doit pouvoir dresser un bilan du stagiaire avec le formateur pour 
l’aider à progresser. Des relèves sont également nécessaires pour assurer le programme (dégarage-garage), le 
Département ne semble pas vouloir débloquer des moyens supplémentaires !  
!  Optimiser la gestion des ressources humaines et matŽrielles. 
La Direction veut étendre le monitorat à l’ensemble des lignes. Les élèves conducteurs continueront à apprendre sur 
du MF67 et pourront faire leurs journées terrain sur du MF2000, MP89, MF77, MP59... SUD s’y oppose fortement, le 
stagiaire doit pouvoir retrouver l’intégralité de ce que le formateur lui apprend sur le terrain. Ceci engendrait une 
baisse de la qualification du métier de conducteur et une complicité amoindrie avec le moniteur. Par contre SUD n’est 
pas opposé à ce qu’IFR dispense la formation de base sur un matériel différent (ex : le MF77) si le stagiaire roule sur 
les lignes 7, 8 ou 13. Nous ne sommes pas encore à l’ère du simulateur où une refonte du contenu du stage deviendra 
nécessaire ! 
Le cadre de rŽfŽrence : 
!  Recrutement des candidats moniteurs apr•s un entretien avec le cadre transport. 
Sud : À partir du moment où un examen valide la fonction de moniteur, il n’y a pas lieu d’avoir un entretien avec le 
cadre transport. Égalité des chances pour tous, la Direction ne doit pas pouvoir donner son veto à un conducteur qui 
fait grève ou qui a eu des jours de maladie. Seul son professionnalisme et sa motivation doit compter !  



 

!  Engagement pour une durŽe de 5 ans selon la charte du moniteur mise ˆ  jour qui fixe les droits et devoirs des diffŽrents 
intervenants (moniteurs, formateurs, encadrement, PCC...). 

Sud : Non ! Assurer la fonction de moniteur doit rester sur la base du volontariat. Le seul engagement principal est de 
terminer le cursus de formation du stagiaire. La Direction se contredit, pourquoi veut-t-elle alors retirer le moniteur 
pour une faute de sécurité ferroviaire ? 
!  En cas de non respect des engagements et/ou de difficultŽs ferroviaires, lÕactivitŽ pourra •tre suspendue. 
Sud : Non, seul le conducteur doit pouvoir prendre la décision d’arrêter momentanément ou non sa fonction.  
!  Le moniteur et lÕencadrement de ligne sont libres de tout engagement ˆ lÕissue des 5 ans. 
Sud : Il serait fort de café que le conducteur ne puisse plus demander une mutation, aller au RER ou passer le 
concours maîtrise ! 
La Validation des moniteurs : 
!  Un processus de formation revu et validant qui atteste des acquis pŽdagogiques. 
Sud : La Direction veut faire passer l’examen à l’ensemble des moniteurs qui veulent continuer. Que fera-t-elle si un 
moniteur qui a exercer pendant des années échoue ? 
!  Une Žpreuve finale portant sur les th•mes abordŽs en formation. 
!  Obtention dÕune note minimum pour •tre validŽ moniteur. 
Le retour dÕexpŽrience : 
!  Un bilan annuel organisŽ sous la forme Ç dÕune journŽe È de rencontre et dÕŽchange des moniteurs. 
Sud : Il serait également judicieux de faire une réunion annuelle sur chaque ligne en présence d’un représentant 
d’IFR qui ferait le lien direct avec l’encadrement des lignes afin de le responsabiliser et de débattre sur les problèmes 
rencontrées sur le terrain ! 
!  DŽfinition du programme annuel de maintien des connaissances. 
Sud : Les moniteurs doivent recevoir une remise à niveau réglementaire et technique continue pour être plus 
rapidement en phase avec les stagiaires. Ce n’est pas aux stagiaires de leur apprendre les nouvelles règles ! 
ApprŽciation des apprentis conducteurs et leur suivi : 
!  Renseignement dÕune fiche dÕŽvaluation du stagiaire apr•s chaque journŽe terrain et constitutif du dossier prŽsentŽ au 

jury final. 
Sud : Seul le formateur est habilité à noter le stagiaire. Les fiches actuelles ou le livret ont démontré leur inutilité ! 
!  RŽfŽrence pour des jeunes conducteurs lors de lÕannŽe dÕautorisation de conduite probatoire. 
Sud : Oui. C’est dans ce sens que nous souhaitons développer le monitorat sur tout le réseau. Après le stage effectué et 
le permis probatoire en poche, le conducteur effectue son apprentissage sur sa ligne d’affectation auprès d’un 
moniteur (double, visite de secteur, manœuvre de gare...) qui peut éventuellement être le tuteur durant la première 
année. À ce titre, il perçoit la prime moniteur. La Direction ne l’entend pas de cette oreille ! 
!  Accompagnement possible de conducteurs faisant lÕobjet dÕun Plan dÕAccompagnement SŽcuritŽ Ferroviaire. 
Sud : Oui, le moniteur peut les conseiller dans leur travail quotidien (bons gestes, pièges à éviter...). 
Champs dÕaction du monitorat : 
!  Extension du monitorat ˆ lÕensemble des lignes fer. 
!  Extension aux lignes pneus apr•s expŽrimentation. 
Sud : Le monitorat peut s’étendre sans expérimentation à toutes les lignes uniquement de la façon où nous le 
revendiquons ci-dessus (apprentissage de ligne et pendant l’année probatoire). 
La revalorisation du monitorat : 
!  Un acc•s privilŽgiŽ ˆ  la ma”trise. 
Sud : Non ! Les moniteurs ne doivent pas être une catégorie à part. Cela peut créer à nouveau des tensions ! Si la 
Direction veut vraiment jouer le jeu, Sud propose de nommer directement « Maîtrise », en deuxième partie de carrière 
des conducteurs moniteurs qui lors des journées terrain se verraient diminuer leur service d’un tour, pour mieux 
accueillir le stagiaire et lui dispenser une formation de qualité. Cela montrerait une reconnaissance de la Direction 
envers la pénibilité du métier de conducteur.  
!  Mise en place dÕune prime indexŽe sur la partie variable de la POS de 18 euros par journŽe dÕaccompagnement 

terrain. 
Sud n’est pas contre l’augmentation de la prime existante, mais souhaite que les moniteurs puissent toujours choisir 
entre un crédit temps et celle-ci. 
!  En complŽment, crŽation dÕune prime dÕinvestissement annuelle pouvant aller jusquÕ̂ 200 euros en fonction du 

nombre dÕaccompagnements rŽalisŽs dans lÕannŽe. 
Sud : La qualité de formation doit rester prioritaire par rapport à la quantité. Nous demandons plutôt qu’une prime 
mensuelle de 20 euros soit attribué à chaque moniteur, qu’il ait ou non des stagiaires. Cela permettrait de reconnaître 
son investissement au niveau de l’entreprise. Il ne faut pas rêver, si la Direction fait passer son projet sur tout le 
réseau, chaque moniteur aura difficilement un stagiaire par an ! 

 
Ë Paris, le 15 dŽcembre 2008. 
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